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ARTICLE 11

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« aa) Les a à c sont abrogés ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime trois cas qui permettent actuellement de caractériser un risque de fuite. 
Ces trois cas constituent des situations de maintiens irréguliers sur le territoire, or, un maintien 
irrégulier ne peut caractériser à lui seul un risque de fuite.


